
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
Association Sportive de Badminton de Rosult​

Date : 07 novembre 2025​
Lieu : Salle des fêtes de Rosult 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue sous la présidence de M. Jérémy Simar, Président. 

Avec la présence de 28 membres tous en âge de voter, le quorum (26) est atteint et l’assemblée générale peut 
avoir lieu.  

 

1. Bilan de la saison sportive 2024-2025 

Le nombre total d'adhérents pour la saison 2024-2025 s'est élevé à 131 (contre 102 en 2023-2024). 

Catégorie d'âge Masculin (2024-25) Féminin (2024-25) TOTAL (2024-25) 

Moins de 13 ans 6 9 15 

De 13 à 18 ans 10 3 13 

De 18 à 60 ans 56 40 96 

Plus de 60 ans 4 3 7 

TOTAL ADHÉRENTS 76 55 131 

 

Les séances se sont déroulées dans le respect des règles d’utilisation de la salle et des consignes municipales. 

 

2. Situation administrative 

Pas de modification des statuts ni des cotisations. 

La saison 2024-2025 marquait la troisième et dernière année du mandat du conseil d’administration (CA): 

●​ Président : Jérémy Simar 

●​ Trésorier : Anthony Masquelier 

●​ Secrétaire : Frédéric Henno 

●​ Membre suppléante (créneaux semaine) : Séverine Laroche 

●​ Membre suppléant (créneau dimanche) : Charly Walle 



 

 

3. Situation financière et changement de banque 

Le rapport financier présenté par le trésorier indique des comptes équilibrés et une gestion maîtrisée. 

Un excédent de 641,94 euros est à noter.  

 

Afin de réduire les frais bancaires jugés comme exagérément importants au Crédit Agricole et faciliter la 
gestion quotidienne (virements,…), le club a procédé à un changement de banque. Ce changement est effectif à 
la date de l’assemblée générale et la banque CIC accueille désormais les comptes de l’association. 

 

4. Instructions de la mairie  

L'association a rappelé les instructions à suivre, notamment le strict respect des horaires, la nécessité d'une 
ouverture des créneaux par un responsable et l'application de la sobriété énergétique. Une nouvelle instruction 
concerne le Tri sélectif. Le CA invite les adhérents à bien respecter cette dernière consigne. 

 

5. Évènements et vie de l’association 

●​ Téléthon : 928 € récoltés grâce à la participation des adhérents et aux partenariats (dont Boucherie 
Lepers à Lecelles et Boulangerie Le fournil de Rosult). 

●​ Opération tenue 20 ans RASBAD.  



●​ Retour de notre tournoi externe 

●​ Journée anniversaire du club : moment convivial apprécié de tous. 

●​ Participation au tournoi d’Orchies pour le Téléthon et à d’autres tournois (Marchiennes,…) auxquels les 
adhérents se sont inscrits seuls. 

 

6. Programme de la Saison Sportive 2025-2026 

Les événements prévus sont les suivants: 

●​ Téléthon : Vendredi 5 décembre 2025. 

●​ Tournoi externe : 8 mars 2026. 

●​ Journée de l’association et tournoi interne : 31 mai 2026. 

●​ Participation à des tournois externes : Les adhérents recevront les informations sur les tournois externes 
et pourront s'y inscrire en passant par l'association pour la centralisation. 

 

7. Avantages et services proposés aux adhérents 

L’association poursuit ses actions pour favoriser la pratique dans de bonnes conditions : 

●​ Cordage offert sous conditions (détails rappelés en début de saison). 

●​ Partenariat avec le magasin WEB TENNIS :​
→ 30% de remise sur les raquettes, tenues, accessoires et consommables. 

●​  Possibilité d’achat de tickets-séances et cartes boissons 

●​ Mise en place d’une rubrique de matériel d’occasion (raquettes / sacs / chaussures). 

●​ Restauration / café / convivialité assurée le dimanche matin. 

 

8. Questions des adhérents 

Q1 : « Une banque en ligne ne générerait-elle pas moins de frais ? »​
R : Le club préfère conserver une banque de proximité, privilégiant un interlocuteur direct et une relation 
réelle, utile notamment pour les démarches administratives. 

 

Q2 : « Peut-on augmenter l’amplitude horaire du créneau du dimanche ? »​
R : Si l’affluence reste importante après les vacances de la Toussaint, le créneau passera de 9h30 à 12h30 (sous 
réserve d’acceptation par la mairie).​
Cela suppose une répartition volontaire de la présence des joueurs (dès 9h30 et/ou plus tard). 

 

Q3 : « Serait-il possible de retracer les lignes du sol de la salle ? »​
R : Cette questionrevenant régulièrement , une demande officielle sera transmise à la mairie. 

 

9. Élections du Conseil d'Administration 



●​ Le CA pose sa démission.  
●​ Candidatures : Seuls les membres démissionnaires se présentent à l'élection. 

●​ Résultat : Le CA démissionnaire (Séverine, Jérémy, Anthony, Fred et Charly) est réélu à l'unanimité. 

●​ L’attribution des postes au sein du CA sont conservés à l’identique (voir ci-dessus). 

Les membres réélus remercient les adhérents de leur confiance renouvelée. 

 

10. Clôture de séance 

La séance est levée à 20h48.​
Le Président remercie chaleureusement l’ensemble des adhérents ainsi que les membres du CA pour le travail 
qu’ils accomplissent. 

 

Fait à Rosult le 11 novembre 2025 

 

 


